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ACE : Agence Congolaise de l’Environnement 

AFREWATCH: African Resources Watch 

CMOC: CHINA MOLYBDENUM Co 

CRAA : Centre de Recherche Agro-Alimentaire 

DPEM : Direction pour la Protection de l’Environnement Minier 

EIES : Etude d’Impacts Environnemental et Social  

FNPSS : Fonds National de Promotion et Service Social 

OCC : Office Congolais de Contrôle 

ONG : Organisation Non Gouvernementale 

PGE : Plan de Gestion Environnemental 

RDC : République Démocratique du Congo 

SARW: Southern Africa Resource Watch  
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0. INTRODUCTION 

Sur base des plaintes de la communauté locale du village Kabombwa vivant aux 

alentours des unités d’exploitation de l’entreprise minière Tenke Fungurume Mining (TFM), 

l’équipe d’AFREWATCH a mené, entre février et novembre 2022, des enquêtes sur les 

impacts de la nouvelle usine à chaux sur la santé et l’environnement de cette communauté. 

Depuis le lancement des activités dans ladite usine, les communautés se plaignent, entre 

autres, des poussières blanchâtres qui seraient à la base des toux, des suffocations, etc. ; des 

pollutions de l’eau et de l’air qui aussi seraient à l’origine des éruptions cutanées, des 

chatouillements et des infections diverses dont souffrent presque toutes les couches de la 

communauté et plus particulièrement les enfants.  

Au cours de ces enquêtes, l’équipe d’AFREWATCH a effectué des descentes sur terrain 

du 19 au 24 février, les 13 avril et 02 septembre 2022, au cours desquelles elle a échangé 

avec les populations affectées et certaines autorités provinciales du Lualaba. AFREWATCH a 

également eu 2 réunions d’échanges avec une délégation des responsables de l’entreprise 

TFM le 25 février 2022 à Lubumbashi et le 15 septembre 2022 à Fungurume.  

L’objectif de cette descente était de comprendre, notamment, l’ampleur de la situation, 

c’est-à-dire, l’origine des problèmes de santé dont souffrent les membres de la 

communauté, mais aussi les mesures prises par les autorités locales et l’entreprise TFM en 

faveur des personnes affectées. 

Alors de quoi est-il question exactement ? En d’autres termes, de quoi souffrent les 

membres de la communauté de Kabombwa et depuis quand ? Quelle est la situation actuelle 

c’est-à-dire : combien des personnes sont-elles touchées par ces impacts ? Qu’est ce qui a 

déjà été fait par l’entreprise ou les responsables publics pour protéger les droits de cette 

communauté ? Autant de questions auxquelles ce document essaie de répondre pour alerter 

et éclairer l’opinion publique sur ce dossier. 

Le présent rapport exploite cinq principaux points à savoir : l’introduction, la 

présentation du village Kabombwa (1), l’énoncé des faits (2), les efforts de l’entreprise et des 

autorités étatiques dans la recherche des solutions durables (3), l’analyse de la situation (4) 

et enfin les recommandations (5). 

1. PRESENTATION DU VILLAGE KABOMBWA 

Le village Kabombwa se trouve dans le groupement Nguba, chefferie de Bayeke dans la 

Province du Lualaba en République Démocratique du Congo, à plus ou moins 10 Km de la 

Commune urbano-rurale de Fungurume, à près de 210Km de la ville de Lubumbashi1. Par 

rapport à l’usine à chaux de TFM, le village Kabombwa est localisé à 1 Km. Le village 

comprend actuellement près de 3 000 habitants dont les femmes et les enfants qui 

constituent une majorité importante.2 

Les habitants de Kabombwa comme les autres communautés des zones rurales vivent 

principalement de l’agriculture et se servent de l’eau de rivière et autres sources pour 

                                                           
1 Estimation faite par AFREWATCH à partir du parcours par véhicule en février 2022 
2 Entretien réalisé avec le chef du village Kabombwa et ses collaborateurs en date du 20 au 21 février 2022 
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diverses tâches ménagères. Kabombwa fait aussi partie des villages qui se trouvent dans la 

concession de TFM. 

Cependant, d’après les informations recueillies auprès de la communauté, depuis 

l’implantation de TFM jusqu’à ce jour, Kabombwa n’a bénéficié que d’un seul puits à forage 

en dehors duquel aucune réalisation sociale n’a été enregistrée de la part de TFM.3 

2. ENONCE DES FAITS 

D’après les témoignages concordants recueillis auprès des communautés impactées4, 

c’est depuis 2020, après le lancement de l’exploitation de l’usine à chaux de TFM, que les 

communautés ont commencé à enregistrer des cas liés aux problèmes de santé et se 

plaignent de l’apparition des boutons sur leurs corps. Selon elles, c’est vers fin 2020 et début 

2021 que la situation s’est davantage aggravée : le nombre des personnes touchées a évolué 

de façon exponentielle car presque toutes les couches de la population sont touchées 

(hommes, femmes et enfants). 

Il faut signaler que bien avant le lancement des activités de l’usine de production de la 

chaux, les communautés se plaignaient des poussières en provenance de la carrière des 

calcaires située à côté de l’usine et d’où sont extraites les matières premières entrant dans la 

production de la chaux. 

A en croire les communautés, les chatouillements se sont transformés en boutons et à 

force de se gratter, ils ont donné lieu à des plaies virulentes. En outre, les plaintes de la 

communauté locale portent principalement sur : la pollution de l’air qui a pour effet sur la 

santé : le gonflement de ventre, le saignement du nez, les suffocations, la sècheresse de la 

gorge, la toux, les difficultés 

respiratoires, etc. ; la pollution des 

eaux avec comme conséquence 

des éruptions5 cutanées, les 

chatouillements, les infections 

urinaires principalement chez les 

femmes et les chez filles.  

Alors de quoi s’agit-il ? Selon 

les résultats des examens réalisés 

par les experts (médecins et 

autres domaines) sur demande de 

l’entreprise TFM et de l’autorité 

communale de Fungurume en vue 

                                                           
3 Entretien réalisé avec des leaders communautaires de Fungurume qui ont requis l’anonymat, en janvier et février 2022 
4 Entretien réalisé avec les membres de la communauté de Kabombwa du 19 février au 15 avril 2022. 
5 Ces plaintes ont été confirmées par les communautés de Kabombwa lors de la descente sur terrain de l’équipe 
d’AFREWATCH en date du 20 février 2022. Elles sont également reprises dans le rapport synthèse sur les impacts de 
l’usine à chaux de TFM sur les communautés locales, produit en novembre 2021 par la commission constituée des experts 
du Centre de Recherche Agro-Alimentaire (CRAA), de l’Office Congolais de Contrôle (OCC) et de l’Université de 
Lubumbashi (Service Dermatologique des Cliniques Universitaires et laboratoire d’analyses environnementales). 
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de mettre fin aux spéculations6, il s’agit des maladies cutanées suivantes : scarbiose (galle 

vulgaire), pyodermite et plurigo dont l’origine, d’après les médecins, serait liée à une 

hygiène de base défectueuse causée notamment, par le manque d’accès à l’eau propre, 

d’assainissement et d’hygiène personnelle.7 

Il faut par ailleurs noter que le village Kabombwa dispose d’un seul puits foré par TFM 

alors que le village contient plus ou moins 3000 personnes, qui suite à des difficultés 

d’approvisionnement au seul puits, s’approvisionnent très souvent à la rivière Kabombwa 

qui, selon la communauté locale rencontrée sur place et le rapport synthèse des experts 

serait en  en connexion avec les  drains des eaux résiduaires chargées de la chaux et versées 

dans les milieux aquatiques sans traitement préalable.8 

Il faut tout de même signaler que la période d’apparition des maladies précitées coïncide 

avec celle de l’implantation et de l’exploitation de l’usine à chaux de TFM. D’après deux 

leaders communautaires du village Kabombwa qui ont requis l’anonymat9, pareilles maladies 

ne s’étaient jamais manifestées dans ce village avant l’installation de cette usine. Pour eux et 

les autres membres de la communauté, « c’est l’exploitation de la chaux par TFM dans cette 

zone qui serait la cause de tous ces problèmes de santé dont nous souffrons atrocement ».  

Alors que pour sa part, l’entreprise TFM10 estime qu’il n’existe aucun lien entre la 

production de la chaux et les maladies dont souffrent actuellement la communauté locale de 

Kabombwa. D’après elle (TFM), les résultats d’analyse des échantillons (d’eau et de sol) 

produits par le laboratoire international certifié, n’établissent aucun lien entre le problème 

de santé de la communauté de Kabombwa et la présence de l’usine à chaux.11 

Cependant, le rapport synthèse sur les impacts de l’usine à chaux de TFM sur la 

communauté locale émanant de la commission des experts du Centre de Recherche Agro-

Alimentaire (CRAA), de l’Office Congolais de Contrôle (OCC) et de l’Université de Lubumbashi 

(laboratoire d’analyses environnementales et service dermatologique des cliniques 

universitaires), confirme dans ses conclusions, d’une part, la pollution de l’air sur base de la 

présence des concentrations de PM10 comprises entre 53 et 56 µg/m3 alors que le seuil fixé 

par l’OMS est de 50 µg/m3 et d’autre part, les teneurs très élevées en alcalin et en calcium 

dans les échantillons de sédiments de la rivière, qui proviendrait d’après ses experts, du 

drainage des eaux résiduelles chargées de la chaux et versées dans les milieux aquatiques 

sans traitement préalable.12 

                                                           
6Rapport synthèse des impacts de l'usine à chaux de TFM sur les communautés locales, novembre 2021, P. 10 
7Idem 
8Idem 
9 Entretien réalisé au cours du 18 au 22 février 2022  
10 Entretien réalisé avec le responsable de TFM en charge de développement communautaire le 25 février 2022 à 
Lubumbashi 
11Propos recueillies auprès des responsables de TFM au cours de la réunion du 15 septembre 2022, tenue sur le site de 
TFM de Fungurume.  
12Rapport synthèse  de la commission des experts sur les impacts de l’usine à chaux de TFM sur les communautés locales 
de novembre 2021, P. 9. Il faut noter que ce rapport synthèse résume les rapports des résultats d’analyses produits par 
les experts du CRAA, de l’OCC et du laboratoire environnement de Université de Lubumbashi, mais aussi des résultats des 
examens clinique réalisés par les médecins du Service Dermatologique des Cliniques Universitaires. 
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Et d’ailleurs, les experts ont subséquemment dans leurs conclusions, recommandé à 

TFM, entre autres, (1) de mettre en place un programme de délocalisation de la population 

de 3 villages y compris Kabombwa, car les risques auxquels les communautés sont exposées 

sont évidents ; (2) veiller à ne pas déverser directement les eaux usées dans les milieux 

naturels sans traitement préalable, afin de prévenir 

la pollution des écosystèmes aquatiques13. 

Ces mêmes recommandations ont  été formulées 

dans le rapport d’enquête publié en février 2022 par 

l’ONG SARW, qui tout en établissant un lien direct 

entre les activités de l’usine à chaux de TFM et les 

impacts sur la santé et l’environnement du village 

Kabombwa, estime dans ses analyses que cela est 

dû principalement à la teneur élevée en calcium14 

présente dans les poussières et les sédiments de la 

rivière Kabombwa. 

En plus du nombre élevé de personnes touchées par la gale et autres problèmes cutanés 

connexes, des cas de décès ont aussi été renseignés par les membres des communautés et 

confirmés par le chef du village ou chef de cellule Kabombwa. Selon les informations 

recueillies par l’équipe d’enquête de AFREWATCH, dans l’intervalle de 2020 à mai 2022, plus 

ou moins 1500 personnes (adultes et enfants) sont affectées. Quant aux statistiques des 

décès, les leaders communautaires de Kabombwa, renseignent 11 décès liés à ces cas de  

pollution.15  

Toutes les couches et tranches d’âges rencontrées par l’équipe de AFREWATCH sont 

touchées : les hommes, les femmes et les enfants. Cette dernière catégorie des enfants est 

non seulement exposée, mais aussi 

très affectée par la galle. Sur une 

échelle de 100 pourcents de cas 

renseignés ci-dessus, la tranche d’âges 

de 1 mois à 11 ans peut représenter 

45 pourcents du nombre total de cas 

enregistrés.16 

Le cas le plus emblématique est celui 

de Kapya Ngombe Jérémie, un enfant 

de 8 mois du genre masculin, dont la 

galle a provoqué des plaies au niveau 

des cuisses de sa jambe droite. Sur 

                                                           
13Selon le rapport de la commission d’experts, pages5 et 7, les trois villages visés par la délocalisation sont : Kabombwa, 
Kinyama et PangaNtadi, groupement Ngumba, Province du Lualaba en RDC 
14SARW, Rapport sur les impacts environnementaux des activités minières de la compagnie CHINA MOLYBDENUM Co 
(CMOC) sur la communauté de Kabombwa, février 2022, p. 6  
15Statistiques des malades et des décès recueillies auprès des leaders communautaires du village Kabombwa, qui ont 
requis l’anonymat.  
16Propos recueillis auprès d’un leader communautaire de Kabombwa en date du 20 février 2022, qui a requis l’anonymat. 
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fonds de l’entreprise TFM, cet enfant avait été transféré d’abord à l’hôpital de référence de 

Fungurume, le 16 janvier 2021 pour obtenir de toute urgence un traitement approprié et 

ensuite à Lubumbashi, le 25 du même mois, à l’hôpital Delgado où il a suivi le traitement 

pensant plus ou moins 3 mois. D’après les dernières informations recueillies auprès de ses 

parents par un leader communautaire de Kabombwa qui a requis l’anonymat, le traitement 

évolue avec succès,  les plaies seraient déjà en train de se cicatriser et l’enfant serait 

actuellement ramené à Fungurume où il continue le traitement au Centre de Santé de 

Référence de Dipeta.17 

3. EFFORTS DES AUTORITES PROVINCIALES, COMMUNALES ET DE L’ENTREPRISE TFM 

Quelques actions ont pu être mises en œuvre par les autorités provinciales et 

communales ainsi que par l’entreprise, dans le but de trouver des réponses aux différentes 

plaintes de la communauté locale impactée.  

Ci-dessous, dans l’ordre chronologique, quelques actions importantes initiées par le 

Bourgmestre de la Commune-rurale de Fungurume et le gouvernement provincial du 

Lualaba : 

- Le 1er juin 2021, après l’alerte de la zone de santé de Fungurume et des 

communautés locales, une descente a été effectuée à Kabombwa par une délégation 

constituée du Ministère provincial des Mines du Lualaba, du chef de groupement de 

Nguba, d’un expert de l’université de Lubumbashi et de quelques ONG18 ; 

- au cours de la même année, une demande d’avis d’experts (N/Réf155/BUR-

BOURG/C-FG/PR-LBA/2021) a été faite par le Bourgmestre de la Commune-rurale de 

Fungurume qui a sollicité l’expertise de l’Office Congolais de Contrôle (OCC), du 

Centre de Recherche Agro-Alimentaire CRAA et de l’Université de Lubumbashi dans 

le dossier ; 

- Du 15 au 16 puis du 28 au 29 septembre 2021, sur base de la demande d’avis 

d’experts, une commission constituée des experts de CRAA, OCC et Université de 

Lubumbashi, a effectué des prélèvements des échantillons d’eau, de sol, de sédiment 

et de l’air pour analyse au laboratoire.  

- Au cours de ce même mois, sur demande de la commune-rurale de Fungurume, des 

examens cliniques ont aussi été effectués par les médecins du service 

dermatologique des cliniques universitaires de Lubumbashi, au cours desquels un 

échantillon de 70 personnes avait été examiné ; 

- Le 16 novembre 2021, une réunion de restitution a été organisée par la Vice-

Gouverneur et Gouverneur ai de la Province du Lualaba sur le dossier. Celle-ci avait 

porté sur la présentation par les experts des conclusions de leurs rapports d’analyse 

des échantillons auprès de l’autorité provinciale. A l’issue de cette réunion, il avait 

été recommandé aux experts de produire un seul rapport synthèse19 ; 

                                                           
17Informations recueillies auprès d’un leader communautaire du village Kabombwa lors de nos échanges du 2 juillet 2022, 
qui a requis l’anonymat. 
18Rapport synthèse, op.cit., p.6 
19Idem  
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- En décembre 2021, sur invitation de la Vice-Gouverneur et Gouverneur ai de la 

Province du Lualaba, une réunion a eu lieu entre une délégation de la Province et 

celle de l’entreprise TFM. Au cours de cette réunion, des recommandations fermes 

ont été adressées à TFM par l’autorité provinciale notamment, de prendre en charge 

le traitement des personnes malades et de procéder à la délocalisation de la 

communauté locale de Kabombwa20 ; 

- En avril 2022, la Vice-Gouverneur et Gouverneur ai du Lualaba a mis sur pied une 

commission de suivi de la délocalisation du village Kabombwa. Elle est composée des 

représentants de l’entreprise TFM, de la société civile de Fungurume, des autorités 

provinciales et communales et de 4 représentants de la communauté de Kabombwa, 

dont 2 femmes et 2 hommes.21 

Pour sa part, l’entreprise TFM a aussi effectuée quelques actions qui ont consisté, entre 

autres, en la consultation d’un laboratoire privé (international et certifié) pour l’analyse des 

échantillons  notamment de l’eau, du sol et de l’air et la prise en  charge médicale des 

malades à travers l’appui apporté au centre de santé Dipeta. Ce rapport n’a 

malheureusement pas été mis à la disposition d’AFREWATCH.  

Toutefois, il est à noter que la situation des communautés locales sur terrain n’a pas 

assez évoluée. En effet, malgré la prise en charge médicale dont bénéficient les malades, le 

nombre des cas des personnes affectées ne cesse d’augmenter. 

Alors que la commission d’experts a dans le rapport synthèse de novembre 2021 

recommandé à la TFM de délocaliser le village Kabombwa, ce n’est qu’en avril 2022 que TFM 

s’est engagée dans un processus de délocalisation et cela sous l’impulsion des autorités 

provinciales du Lualaba, de la société civile et de la communauté impactée.  

4. ANALYSE DE LA SITUATION 

Aux prescrits des dispositions des articles 285 bis22 et 285 ter23 du code minier et des 

articles 46, 47 et 50 de la loi  portant principes fondamentaux relatifs à la protection de 

l’environnement24 en République Démocratique du Congo et au vu des conclusions 

présentées dans le rapport de la commission d’experts, toutes les personnes membres de la 

communauté de Kabombwa affectées par les activités de l’usine à chaux de l’entreprise 

                                                           
20Information recueillie auprès des responsables de la société TFM lors de la réunion d’échange du 25 février 2022 à 
Lubumbashi.  
21 Propos des membres de la communauté lors des entretiens du 02 au 04 juillet 2022 avec l’équipe de recherche de 
AFREWATCH  
22L’article 285 bis du code minier révisé en 2018 dispose « Tout titulaire d’un droit minier et/ou des carrières est 
responsable des dommages causés aux personnes, aux biens et à l’environnement du fait de ses activités minières, même 
en l'absence de toute faute ou négligence. Il est tenu à les réparer (…) ». 
23Alors que l’article 285 ter du même code dispose « La responsabilité du titulaire d’un droit minier et/ou des carrières 
est également engagée en cas de contamination directe ou indirecte du fait des activités minières ayant un impact sur la 
santé de l’homme et/ou entrainant la dégradation de l’environnement et se traduisant notamment par la pollution des 
eaux, du sol, de l’atmosphère et causant des dommages à l’homme, à la faune et à la flore. ». 
24Ces articles disposent respectivement ce qui suit : 
Article 47 « Toute personne a droit à un environnement sain et propice à son épanouissement 
Intégral (…) » ; Article 47 « Toute personne a le droit de respirer un air qui ne nuise pas à sa santé. 
Est interdite, toute émission dans l’air susceptible d’incommoder la population ou de nuire à l’environnement et à la 
santé (…) » et enfin Article 50 « Est interdite toute activité susceptible de favoriser la pollution, le risque d’érosion et 
toute autre forme de dégradation des sols et / ou des sous-sols (…) ». 
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TFM, doivent être correctement prise en charge c’est-à-dire sérieusement soignées, 

délocalisées, relocalisées et indemnisées pour tous les préjudices leurs causés.  

AFREWATCH constate qu’en dépit de la prise en charge médicale des malades par TFM, 

le nombre de cas ne cesse d’augmenter, et par ailleurs, le processus de délocalisation piloté 

par le gouvernement provincial du Lualaba n’évolue pas aussi rapidement. 

Au-delà de ce constat, deux faits majeurs inquiètent l’opinion, c’est notamment : 

- le déni de responsabilité : l’entreprise TFM ne veut jusqu’à ce jour, reconnaitre sa 

responsabilité même si elle a accepté d’assurer la prise en charge médicale des cas de santé 

enregistrés. D’après la société TFM, il n’y a pas de lien de causalité entre l’exploitation de la 

chaux et les problèmes de santé observés dans le village Kabombwa, d’autant plus 

qu’aucune évidence scientifique officielle disponible ne prouve et ne confirme les plaintes de 

la communauté.   

AFREWATCH note en effet que, bien qu’il n’existe à ce stade de lien direct entre les 

opérations de l’usine à chaux de TFM et les plaintes de la communauté de Kabombwa, 

comme le prétend la société, il est néanmoins prouvé que c’est depuis le début de ces 

opérations que les problèmes de santé et environnementaux ont aussi commencé à se 

poser. Et bien avant, la communauté de Kabombwa ne se plaignait pas de ces maladies. TFM 

devrait faire un diagnostic général de ses opérations dans cette zone afin de dégager des 

conclusions objectives.  

- la distraction de communauté locale : Malgré la présence de TFM et des autorités 

provinciales dans la commission de suivi de la délocalisation, le processus évolue à pas de 

tortue. En effet, depuis l’installation de la commission en avril 2022 et le début des travaux 

en commission, c’est en juillet, soit trois mois après, que le procès-verbal définissant les 

résolutions et activités de la première phase du processus a été signé par les parties 

prenantes. Parmi les résolutions de la commission, on note : (1) la délocalisation sociale25 de 

la communauté de Kabombwa, (2) la mise en place d’une sous-commission composée des 

experts chargés de proposer les modalités pratiques de la délocalisation et (3) la 

réinstallation de la communauté de Kabombwa,26 etc. 

Si le recensement de la première phase a commencé en date du 25 octobre dernier, il est 

cependant clair que le processus présente plusieurs déficits notamment il n’y a pas de 

chronogramme ni de plan de délocalisation.  Dans cette condition, la communauté ne sait 

pas bien organiser sa participation à ce processus.  

De ce qui précède, AFREWATCH résume la situation en trois problèmes suivants :  

                                                           
25Information fournie à l’équipe de AFREWATCH par les responsables de TFM lors de la réunion d’échanges tenue sur le 
site de TFM à Fungurume en date du 15 septembre 2022. Notons que cette réunion intervient quelques jours après que 
AFREWATCH ait transmis à TFM le résumé de son rapport d’enquête, en date du 8 septembre 2022. Cette réunion a donc 
été organisée par TFM pour fournir à l’équipe de AFREWATCH des éléments de réponse aux différentes préoccupations 
soulevées dans ledit résumé. 
26Procès-verbal final de la phase 1 de la commission chargée d’examiner les plaintes environnementales et d’organiser 
les modalités de délocalisation du village Kabombwa du 12 août 2022, pages 3-5 
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- l’aggravation de la situation sanitaire de cette communauté avant l’aboutissement du 

processus au regard du temps pris et à prendre ;  

- le manque de transparence et de reddition de compte dans le processus : les 

résolutions des différentes réunions de la commission de suivi de la délocalisation ne sont 

pas communiquées aux membres de la communauté de Kabombwa. D’après ces derniers, 

même les 4 personnes qui les représentent au sein de la commission, auraient été obligées 

de ne pas divulguer ces informations auprès de la communauté. Pour AFREWATCH ceci 

constitue une violation au droit à l’information des communautés locales27 et une atteinte 

aux principes du consentement libre, informé et préalable lors de ces consultations, qui 

constituent une étape importante dans toutes les négociations pour une solution durable à 

ce conflit ; 

- la négligence dans la mise en œuvre du PGES : Malgré l’arrêt de l’unité de broyage 

pendant notre visite de septembre 2022 à l’usine, l’équipe de AFREWATCH a observé et a 

fait constater aux partenaires de l’environnement et de la communication que les intenses 

poussières dégagées dans la mine d’extraction des calcaires et par l’usine de production de 

la chaux n’étaient nullement contenues et gérées sur le site. Ces poussières s’envolent en 

longueur des journées et des nuits et se dispersent librement dans la nature.  

En définitive, la situation sur terrain est loin de s’améliorer de manière efficace, car le 

nombre de cas des personnes affectées augmente aussi considérablement qu’on peut le 

penser. Par ailleurs, les conditions de vie de cette communauté de Kabombwa n’ont pas du 

tout changé ou ne se sont pas améliorées : les membres de cette communauté continuent à 

utiliser l’eau de la même rivière affectée pour diverses tâches ménagères tandis que les 

poussières blanchâtres provenant de la même usine continuent à détruire la qualité de l’eau, 

de l’air ainsi que des cultures de leurs champs. 

5. Que prévoient les EIES ET PGES DE TFM au sujet de l’usine à chaux et des plaintes des  

membres de la communauté du village Kabombwa ?  
 

Lors de la visite de l’usine à chaux par l’équipe de AFREWATCH, le 15 septembre 2022, en 

compagnie de la délégation de TFM,28 une copie de l’EIES et du PGES de TFM révisés en 2019 

ont été partagées à l’équipe de AFREWATCH.  

Il se dégage de l’analyse de ces documents que, effectivement, des mesures 

d’atténuation des impacts des activités de TFM sont bien prévues mais de manière générale 

et confondue. Il n’est donc pas possible de savoir exactement lesquelles concernent 

spécifiquement les opérations de l’usine à chaux par rapports à d’autres activités de TFM. Il 

n’a donc pas été possible à l’équipe de AFREWATCH de les analyser sous cette configuration. 

                                                           
27L’annexe XVIII du règlement minier de 2018 portant Directive relative à la délocalisation, l’indemnisation, la 
compensation, au déplacement et à la réinstallation  des communautés affectées par les projets miniers dispose que 
« (…) les communautés affectées ont le droit d’être consultées et de recevoir toutes les informations nécessaires relatives 
à l’ensemble du processus d’indemnisation, de compensation et de réinstallation (…) ». 
28 Réunion d’échanges tenue sur le site de TFM à Fungurume en date du 15 septembre 2022. Notons que cette réunion 
intervient quelques jours après qu’AFREWATCH ait transmis à TFM le résumé de son rapport d’enquête, en date du 8 
septembre 2022. Cette réunion a donc été organisée par TFM pour fournir à l’équipe d’AFREWATCH des éléments de 
réponse aux différentes préoccupations soulevées dans ledit résumé. 

        5. QUE PREVOIENT LES EIES ET PGES DE TFM AU SUJET DE L’USINE A CHAUX ET 

DES PLAINTES DES MEMBRES DE LA COMMUNAUTE DU VILLAGE KABOMBWA ? 
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Toutefois, AFREWATCH note que les mesures prises jusque-là par TFM pour la sécurité et 

la protection de la santé des communautés locales sont insuffisantes. Des mécanismes de 

gestion de la poussière ne sont pas à la hauteur. En définitive, l’on ne doit pas exclure 

totalement la possibilité pour la communauté de Kabombwa d’être impactée négativement 

de manière conjuguée et significative par ces activités de TFM, vue la moindre distance qui 

sépare le site d’habitation de la communauté et ses champs, la rivière Kabombwa et le 

village du site d’exploitation29 en violation de l’article 279 du Code minier de la RDC30. 

 

6. RECOMMANDATIONS  

 

Eu égard, à ce qui précède et considérant que la vie humaine est sacrée, AFREWATCH 

recommande : 

Aux Ministres nationaux des Mines et de l’environnement de : 

- Prendre des mesures urgentes et adéquates pour protéger la vie de la communauté 

locale de Kabombwa en exigeant à la société TFM de procéder dans un délai bref et 

raisonnable à la délocalisation, indemnisation et réinstallation des membres de cette 

communauté vers un autre lieu viable ; 

- Monter une commission mixte constituée de l’ACE, la DPEM et le FNPSS pour assurer 

le suivi du bon déroulement du processus de délocalisation, d’indemnisation et de 

réinstallation de la communauté de Kabombwa conformément aux dispositions de 

l’article 26, 29 et 30 de la directive relative à la délocalisation du règlement minier 

révisé en 2018 ; 

Au Gouverneur de la province du Lualaba de :  

- S’assurer que le processus de délocalisation de Kabombwa que conduit la 

commission de suivi se fasse dans le respect des standards et des bonnes pratiques 

conformément à la directive relative à la délocalisation, mais aussi dans un temps 

nécessaire ; 

A la commission de suivi de la délocalisation de : 

- Veuillez au strict respect de la procédure et des normes en matière de 

délocalisation ; 

                                                           
29 Le site d’exploitation de TFM visé par cette enquête comprend principalement la carrière d’extraction des calcaires et 
l’usine de production de chaux. 
30Article 279 du Code minier qui stipule ce qui suit au sujet des restrictions à l’occupation des terrains « … Sauf 

consentement du propriétaire ou occupant légal, nul ne peut occuper un terrain situé à moins de: a. mille mètres de 

maisons ou des bâtiments occupés, inoccupés ou temporairement inoccupés; b. huit cents mètres des terres sarclées et 

labourées pour cultures de ferme ; c. huit cents mètres d’une ferme ayant un élevage de bovins, un réservoir, un barrage 

hydroélectrique ou une réserve d’eau privée ».  

 

        6. RECOMMANDATIONS 
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- Informer régulièrement les membres de la communauté de Kabombwa sur toutes les 

résolutions des réunions préparatoires tenues dans le cadre du processus de 

délocalisation ; 

- Obtenir les avis de la communauté locale impactée en la faisant participer aux 

négociations à travers des consultations transparentes. 
 

A l’ACE, la DPEM et le FNPSS de :  

- S’impliquer dans le suivi du processus de délocalisation de la communauté de 

Kabombwa en veillant sur le respect strict des standards en la matière, notamment 

des dispositions de la directive relative à la délocalisation ; 

A l’Entreprise TENKE FUNGURUME MINING (TFM) de : 

- Produire le chronogramme clair des activités sur le processus de délocalisation et de 

le partager avec la communauté de Kabombwa ; 

- Laisser aux 4 représentants de communauté dans la commission de délocalisation de 

partager les informations avec le reste de membres de la communauté ; 

- Procéder de toute urgence à la délocalisation et à la relocalisation de cette 

communauté impactée en respectant les standards et les normes en la matière ; 

- Indemniser les membres de la communauté pour tous les préjudices subis sur la 

santé, les cultures et autres activités de survie ; 

- Poursuivre la prise en charge médicale et sociale des personnes malades jusqu’à 

l’éradication définitive de cette maladie. 
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7. ANNEXES  

7.1. Copie de la lettre de transmission du résumé du rapport à TFM 
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7.2. Copie du résumé du rapport transmis à TFM  
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7.3. Copie de la note des Éléments de réponse de TFM aux préoccupations 

d’AFREWATCH 
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7.4. Lettres de demande d’échange avec les autorités publiques 
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A PROPOS DE AFREWATCH  

African Resources Watch (AFREWATCH) estune ONG 

Des droits humains spécialisée sur les questions des  

 Ressources naturelles ; elle milite pour une  

Exploitation responsable. Ses domaines d’actions  

Comprennent la recherche, le plaidoyer, la formation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Et l’accompagnement judiciaire.  

 

Contacts 

Adresses : 

Lubumbashi : 792, avenue Lufira, Q/Makuta, 

Commune et ville de Lubumbashi  

Province du Haut-Katanga, RDC 

Kinshasa : 11 avenue baraka, Barumbu, Kinshasa 

Téléphones : 

+243 81 85 77577, +243 82 230 48 00 

Email : info@afrewatch.org 

www.afrewatch.org 
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